
 

- 1 - 

TH-26-006 

AUX RESPONSABLES D’APPROVISIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE LA SANTÉ ET 
DES SERVICES SOCIAUX  

 

Madame, Monsieur,  
 

Puisqu’un des établissements dont vous êtes responsable utilise ce tissu, nous souhaitons vous informer 
qu’une erreur s’est glissée dans notre nouvelle liste tarifaire, récemment communiquée, concernant le code 
200512 – Cornée qualifiée DMEK, non transformée. 
 

Veuillez prendre note que le prix en vigueur pour le code 200512 est de 3 900 $, et non de 5 100 $ tel 
qu’indiqué dans la communication précédente (TH-26-003). Le prix a été corrigé et une version révisée de la 
liste tarifaire entre en vigueur dès aujourd’hui, 1er avril 2026, et remplace toute version antérieure. 
 

Nous nous excusons pour tout inconvénient que cette correction pourrait occasionner et vous remercions de 
votre compréhension. 
 

Vous trouverez en pièce jointe la liste tarifaire mise à jour. Nous vous invitons à la consulter attentivement 
et à la partager avec les membres de votre équipe concernés. 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec notre équipe.  
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 
 

Original signé par : 
Amaury Doger de Speville  
Directeur stratégie d’acquisition des tissus humains  
 

c. c.  M. Etienne Fissette, directeur de l’exploitation des tissus humains  
Mme Marie-France Champigny, cheffe de la transformation des tissus humains et du service à la clientèle  
Mme Geneviève Baril, superviseure du service à la clientèle des tissus humains  
Mme Karyne Bigras, gestionnaire principale de produits – tissus humains  
Mme Alexandra Bottex, gestionnaire principale de produits – tissus humains  
Mme Jade Tran-Nguyen, gestionnaire de produits – tissus humains  
Mme Lee-Ann McKinnon, gestionnaire de produits – tissus humains  
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